
 
Lac du Marillet Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zones  interdites à la pêche  pour toutes les espèces:  

 

 Retenue du Marillet : 

Pointe de Corbaon : 5 000 m2, 150 m de 
part et d’autre de la pointe. 

Baie de la Barilleraie : 2500 m2, sur 100 m 
de Couarde 

Baie de la Rousselière : 250 m2, sur 50 m 
de rives 

Pointe des Picoulières : 2 000 m2 sur 75 m 
de part et d’autre de la pointe. 

Pointe du ruisseau de la Rochette : 9 000 
m2, sur 250 m de part et d’autre de la 
pointe. 

 

Pointe de Bellevue : 4 500 m2, sur 150 m 
de part et d’autre de la pointe. 

Sur 150 m de long par 20 m de large : 
3 000 m2, sur 100 m à gauche du chemin 
jusqu’à la passerelle engloutie et 50 m à 
droite du chemin. 

Sur 150 m de long par 20 m de large :          
3 000 m2,  en aval immédiat du pont de la 
Grassière 

 Retenue de la Moinie : 

Pointe de la Brunetière : 16 000 m2,  sur 
300 m de part et d’autre de la pointe. 

 Bras du Tourteron : 

En aval du pont de Luçon sur 250 m soit 
une zone de 4 000 m2 

 

 

Sur 250 m de rives en aval immédiat du                 

pont de Luçon 
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Zones interdites à la pêche de façon permanente 


